
oui non 

oui non 

non oui 

 
 

Gare terminus  

Le train va au faisceau / continue comme matériel vide  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le train continue avec des voyageurs : 

Si le temps le permet : Contrôle des 
irrégularités et des objets trouvés  

 
P 20000816 (CFF Transport) 5.4 chiffre 1.2 

 

Contrôle final par une autre catégorie de 
personnel : annonce au personnel des 

locomotives   
 

P 20000816 (CFF Transport) 5.4 chiffre 1.3 
 
 

Contrôle final par les agents 
d’accompagnement des trains ; 

annonce au mécanicien  

 
P 20000826 (CFF Transport) 6.3 

chiffre 1.4 

Train accompagné ? 

Modules/voitures de 
renfort retirés : contrôle 

par le personnel de 
manoeuvre 

 
P 20000816 (CFF Transport) 5.4 

chiffre 1.3 
 

Contrôle de l’absence de voyageurs dans le train une 
fois arrivé au faisceau / à la gare de destination pour 
les trains de matériel vide (processus de remisage)  

 

SOPRE / TIP2, Manuels d’utilisateur du matériel roulant 

Toutes les remarques dans les prescriptions locales pour les trains et les mouvements de manœuvre I-30121 (« Pas de 
contrôle final des voyageurs à quai pour les trains de voyageurs non accompagnés ») sont superflues avec la nouvelle 
version des prescriptions CFF Transport. Date d’entrée en vigueur de toutes les réglementations précitées : 10.12.2023 

Contrôle final prévu dans le tour lors de 
l’arrivée ? 

 

Contrôle final intérieur – pas de 
voyageurs dans le train 

 
P 20000816 (CFF Transport) 5.4 chiffre 1.3 

Contrôle intérieur par une autre 
catégorie de personnel ?  

 
 

Remisage de trains – Contrôle final des voyageurs / CFF Voyageurs 

Voyageurs dans le train :  

Les voyageurs restés à bord doivent être 
accompagnés hors de la zone de danger  

 
P 20000816 (CFF Transport) 5.4 chiffre 1.3 

 

 

 

SOPRE / TIP, Fahrzeughefte 

Recommandation du VSLF : 

Rapport ESQ et copie au VSLF : 
fm@vslf.com 

Lorsque des voyageurs se trouvent dans les faisceaux, une course de manœuvre peut être demandée pour 
les raccompagner à un endroit sécurisé. L’autorisation pour effectuer ceci doit être demandée auprès du TCC. 
Lorsque d 

Ce document, rédigé par le VSLF, doit servir d'aide pratique au quotidien pour le personnel des 
locomotives. Jusqu'au moment de sa publication, l'employeur n'a pas mis à la disposition de son personnel 
de résumé pertinent des prescriptions en lien au contrôle final des voyageurs des trains de voyageurs.   

© VSLF 25 mars 2024  
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